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DIRECCTE Occitanie  1 

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 juin 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l'inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 1

er
 octobre 2018 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 

nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 2 octobre 2019 portant modification en son annexe 1 chapitre 5 : département de la 
Haute-Garonne de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 1

er
 juillet 2019 relatif à l’affectation des agents de contrôle d’inspection du travail de la 

direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 7 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 1

er
 juillet 

2019 est modifié comme suit :  
 
« Alexandra LEONETTI, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle 
n°1 de la Haute-Garonne.  
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310101 DEGY Mathieu Inspecteur du travail Toulouse 

310102 DE BARGAS Emilie Inspectrice du travail Toulouse 

310103 BRES Magali Inspectrice du travail Toulouse 

310104 SAFFORES Frédéric Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310105 HADJ-HAMOU Yacine Directeur adjoint du travail Toulouse 
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310106 BOULICAULT Matthias Inspecteur du travail Toulouse 

310107 GARDIN Yannick Contrôleur du travail hors classe  Toulouse 

» 
 
L’article 8 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 1

er
 juillet 

2019 est modifié comme suit :  
 
« Paul ARTUSO, directeur adjoint du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°2 de la 
Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310201 
DAL MASO Marie-José Inspectrice du travail Toulouse 

Plus les entreprises MILAN Presse (34206914300085) et Editions MILAN (38420987000052) 

310202 

ABRASSART Loïc Inspecteur du travail Toulouse 

Plus l’entreprise : MSA MIDI PYRENEES SUD (509 744 876 00053) 
Excepté les entreprises MILAN Presse (34206914300085) et Editions MILAN 
(38420987000052) 

310203 DUFOUR Rachel Inspectrice du travail Toulouse 

310204 
MAZARS Céline Inspectrice du travail Toulouse 

Excepté l’entreprise : MSA MIDI PYRENEES SUD (509 744 876 00053) 

310205 
CHEVER Elisabeth Inspectrice du travail Toulouse 

plus les entreprises : LFO (397 815 754 00122 et 397 815 754 00056), CERFRANCE 
(776 949 166 00073) et CREDIT AGRICOLE (776 916 207 00025) 

310206 
DUCHON Eric Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

Excepté les entreprises : LFO (397 815 754 00122 et 397 815 754 00056), CERFRANCE 
(776 949 166 00073) et CREDIT AGRICOLE (776 916 207 00025) 

310207 ZUCKMEYER Annie Contrôleuse du travail hors classe Saint-Gaudens 

310208 AMAT Marilyne Contrôleuse du travail hors classe Saint-Gaudens 

310209 BENEZECH Fabien Inspecteur du Travail Toulouse 

 

 

L’article 9 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 1
er

 juillet 
2019 est modifié comme suit :  
 
« Pascale DUVAL, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°3 de 
la Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310301 VERGIAT Vanessa Inspectrice du travail Toulouse 

310302 MAZARS Delphine Inspectrice du travail Toulouse 

310303 Vacant 
  

310304 GRAS Nathalie Inspectrice du travail Toulouse 

310305 ROSSI Sophie Contrôleuse du travail hors classe Toulouse 

310306 LEDEVIC Béatrice Inspectrice du travail Toulouse 

310307 BOSCH Florent Inspecteur du travail Toulouse 

310308 DANIEL Olivier Inspecteur du travail Toulouse 

310309 ZAMUNER Yolande Inspectrice du travail Toulouse 

» 
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L’article 10 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 1
er

 
juillet 2019 est modifié comme suit :  
 
« MN (vacant) , est nommé(e) responsable de l’unité de contrôle n°4 de la Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle  

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310401 NASSAU Odile Inspectrice du travail Toulouse 

310402 HENOT Isabelle Inspectrice du travail Toulouse 

310403 MAZZARESE Véronique Inspectrice du travail Toulouse 

310404 GOUTTENOIRE Delphine Inspectrice du travail Toulouse 

310405 Vacant  Toulouse 

310406 

K’DELANT Laure Inspectrice du travail Toulouse 

Excepté la société « le grand marché » Marché d’intérêt national Toulouse Occitanie – SIRET 
: 83028317000013 

310407 GASS Marie-Ange Inspectrice du travail Toulouse 

310408 

SIMONET Renaud Inspecteur du travail Toulouse 

En plus : l’IUCT (Oncopole) : place Pierre Potier ; avenue Juliot Curie et Route d’Espagne du 
(0 à 132 côté pair et 0 à 151 côté impair) et l’avenue Hubert Curien 

» 
 

 

L’article 11 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 1
er

 
juillet 2019 est modifié comme suit :  
 
« Régine MUR, directrice adjointe du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle n°5 de la 
Haute-Garonne (Toulouse). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 

310501 AUDOYE Didier Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310502 LEMOINE Ingrid Inspectrice du Travail Toulouse 

310503 Vacant 
 Toulouse 

310504 DOITEAU Charlotte Inspectrice du travail Toulouse 

310505 KNOLL Stéphanie Inspectrice du Travail Toulouse 

310506 
MULLER Lisa Inspectrice du travail Toulouse 
L’entreprise SDF médecins anesthésistes (siret 56110361500036) clinique de l’Union 31240 
relève de la compétence de Lisa MULLER en lieu et place de Charlotte DOITEAU. 

310507 
LOUBET Pierre Inspecteur du travail Toulouse 
L’entreprise Foncia 4 avenue de Galilée à Balma relève de la compétence de Pierre Loubet 
en lieu et place de Lisa Muller 

310508 

SARRATO-RAYNAL Elisabeth Inspectrice du travail Toulouse 

Le contrôle des sociétés suivantes :  
- SOCIETE HOTELIERE TOULOUSE CENTRE (PULLMAN) 351 803 259 00016 
- SOCIETE HOTELIERE TOULOUSE CENTRE (ADAGIO TOULOUSE PARTHENON) 

351 803 259 00024 
- BP2Z (IBIS STYLES) 807 501 994 00022 
- GIE DES HOTELS IBIS BUDGET ET HOTEL F1 444 698 500 00436 
- SH NEW IBB (IBIS BUDGET) 824 515 738 00147 

relèveront de la compétence de Philippe LAMOTHE contrôleur du travail à l’UC5, section 09 
pour les établissements de moins de 50 salariés et de Monsieur Pierre LOUBET, Inspecteur 
du travail à l’UC5, section 07 pour les établissements de plus de 50 salariés, en lieu et place 
de Madame SARRATO-RAYNAL Elisabeth. 
Le contrôle de la MISSION LOCALE de la HAUTE-GARONNE (326 330 057 00026) relèvera 
de Monsieur Pierre LOUBET, Inspecteur du travail à l’UC5, section 07 en lieu et place de 
Madame SARRATO-RAYNAL Elisabeth. 
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310509 LAMOTHE Philippe Contrôleur du travail hors classe Toulouse 

310510 ABADIE Jennifer Inspectrice du travail Toulouse 

 
 
 

Article 2  
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 1

er
 octobre 2018 susvisé, les responsables d’unité 

départementale pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions 
ressortant de l’article R8122-11 du code du travail. 
 
Article 3 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
le chef de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
 
Toulouse, le 21 octobre 2019 
 
 
 

Le Directeur régional 
 

signé 
 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 

devant le tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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